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Délégation générale
à l’emploi et à la

formation professionnelle

PARTICIPATION DES EMPLOYEURS AU DÉVELOPPEMENT DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE
(Employeurs ayant au moins dix salariés)

RENSEIGNEMENTS RELATIFS À L’ANNÉE OU LA PÉRIODE DU ....................................................... AU .........................................................................
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°2

48
3

–

Adresse du déclarant
(quand celle-ci est différente
de l’adresse du destinataire)

Identification du destinataire

Adresse de ce service
où cette déclaration doit

être déposée

Jours et heures
de réception du service

Formulaire obligatoire
en vertu des art. 235 ter J

et  L. 6331-32    du Code du travail

SIE No de dossier Clé Régime Code Service

Rayer les mentions qui ne correspondent plus à
la situation exacte de l’entrepr ise (dénomination,
adresse, SIRET, activité) et signaler ci-contre le
changement intervenu.

No SIRET

................................................................................................................................................................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................................................................................................................................................

REMARQUE :  Lire attentivement la notice n° 2483-NOT avant de remplir la présente déclaration qui doit être envoyée en deux exemplaires au plus tard le  

.impots.gouv.fr

A NOMBRE MENSUEL MOYEN DE SALARIÉS AU COURS DE L’ANNÉE OU DE LA PÉRIODE DE RÉFÉRENCE .......................1

B
Nombre total de salariés Nombre de salariés en

y compris les salariés ayant bénéficié

d’un DIF, d’un bilan de compétence ou
d’une VAE. Se reporter à la notice

Nombre d’heures de 

y compris les salariés ayant bénéficié

d’un DIF, d’un bilan de compétence ou
d’une VAE. Se reporter à la notice

Nombre de salariés ayant
bénéficié d’une formation au
titre du droit individuel à la 

Nombre d’heures de
formation consommées au
titre du droit individuel à la 

Nombre d’heures ouvertes au
titre du droit individuel à la
 for

Hommes (a) Femmes (b) Femmes (d) (e) (f) (g) (h)Hommes (c)

Pour les employeurs occupant au moins cinquante salariés : (cocher une case)
J’atteste sur l’honneur détenir les procès-verbaux justifiant du respect de l’obligation prévue à l’article L. 6331-12 du Code du travail
Je ne peux justifier du respect de l’obligation prévue à l’article L. 6331-12 du Code du travail (renseigner la ligne 23 du cadre H)

Ouvriers 2

Employés 3

Cadres 5

Total 6

Techniciens, agents de 
maîtrise 4

Nombre de salariés ayant bénéficié d’une période de professionnalisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7
Durée des actions liées aux périodes de professionnalisation (nombre total d’heures) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8
Nombre de salariés ayant bénéficié d’une allocation de formation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9
Nombre d’heures financées au titre d’une allocation de formation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10
Nombre de bilans de compétence financés en totalité par l’employeur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11
Nombre d’actions de validation des acquis de l’expérience financées en totalité par l’employeur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12

MODE DE PAIEMENT (mettre une croix dans la case utile)

En numéraire par chèque bancaire

A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Signature :

RÉSERVÉ
À L’ADMINISTRATION

Date de réception :
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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s

Taux % Taux %

Taux % Taux %

Taux % Taux %

Somme
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date :

N° PEC : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

N° d’opération Medoc . . . . . . . . . . . . . . 

N° 11168 *

Code DGEFP

La charte du contribuable : des relations entre l’administration fiscale et le contribuable basées sur les principes 
de simplicité, de respect et d’équité. Disponible sur www.impots.gouv.fr et auprès de votre service des impôts.
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 (Pour les cadres de cette page, arrondir, le cas échéant, les sommes à l'euro le plus proche - Ne pas inscrire les centimes)
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